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MMMOOOTTT   DDDUUU   PPPRRRÉÉÉSSSIIIDDDEEENNNTTT   
 
Encore une fois, les derniers mois ont été très actifs au sein de votre 
syndicat.  Les dossiers déjà en marche tels que la vérification des chiffres 
des transformateurs, la rencontre de médiation entre les administrateurs, la 
rencontre de médiation entre les administrateurs avec intérêts et sans 
intérêt, ont suivi leur cours et évoluent bien jusqu’à présent.  D’autres 
rencontres de comités tels que celui sur la recherche et le développement et 
sur le budget du syndicat ont également eu lieu. 

 
À titre de producteur, vous êtes sûrement très intéressés à en savoir plus sur tout ces sujets et bien 
d’autres.  Cependant, je n’ai pas l’intention d’entrer davantage dans les détails à ce niveau, car vous 
aurez très bientôt l’occasion de participer à plusieurs rencontres s’y rapportant et auxquelles vous 
pouvez toutes et tous participer.  Je veux ici parler : 

 des rencontres d’information et d’échanges avec l’exécutif de votre syndicat; 
 du dépôt du rapport d’évaluation périodique du SPBQ à la RMAAQ;  
 de la Journée Bleuet; 
 des assemblées générales annuelles du SPBQ (il est important de noter que certaines 

précisions sont apportées plus loin dans ce bulletin concernant les propositions que vous 
pourriez amener en discussion). 

 
Pour plus de détails sur les dates, heures, endroits et autres précisions, je vous invite à voir les articles à 
cet effet plus loin dans le présent bulletin. 
 
En conclusion, vous êtes donc cordialement invités à chacune des rencontres.  Elles sont là pour nous 
les producteurs.  Profitez-en pour vous informer davantage sur cette industrie et y apporter vos 
suggestions en temps opportun. 
 
Suggestion, bien inscrire les dates à votre agenda. 
 
Marc Larouche, président 
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RRREEENNNCCCOOONNNTTTRRREEESSS   DDDEEE   SSSEEECCCTTTEEEUUURRRSSS   
 
Étant donné les changements au sein du Conseil d’administration du SPBQ, les nouveaux 
administrateurs élus désirent se présenter à vous lors de rencontre de secteurs. 
 
Une première rencontre aura lieu à l’Hôtel Universel d’Alma, salle Alcan, le mardi 15 février prochain 
dès 19 h 00.  Une seconde rencontre à Dolbeau-Mistassini, au Motel Chute des Pères, salle Rive-Droite, 
est prévue pour le mercredi 16 février dès 19 h00.  Nous vous attendons en grand nombre. 
 
 

ÉÉÉVVVAAALLLUUUAAATTTIIIOOONNN   PPPÉÉÉRRRIII OOODDDIIIQQQUUUEEE   DDDEEE   LLLAAA   RRRMMMAAAAAAQQQ   
 
En ce début d’année, le SPBQ remettra en séance publique à la Régie des marchés agricoles et 
agroalimentaires du Québec, son rapport d’évaluation périodique pour les années 2005 à 2010.  Le 
SPBQ y déposera également son plan stratégique pour les cinq années à venir. 
 
Vous êtes donc tous invités à vous présenter à cette séance publique, le mercredi 23 février prochain, à 
l’Hôtel Universel, Complexe Jacques Gagnon, salle Abitibi-Bowater au 1000, boulevard des Cascades 
d’Alma, dès 10 h 00. 
 
 

JJJOOOUUURRRNNNÉÉÉEEE   BBBLLLEEEUUUEEETTT   
 
Nous sommes heureux de vous inviter à prendre part à la Journée Bleuet 
2011, qui se tiendra à l’Hôtel du Jardin de St-Félicien, le mercredi 9 mars 
prochain.  Vous avez peut-être déjà reçu, ou recevrez sous peu, l’invitation 
officielle par la poste. 
 
Cette journée se voudra, encore une fois nous l’espérons, des plus 
enrichissantes et instructives pour tous les producteurs et une excellente 

occasion pour vous de faire des échanges constructifs.  À ne pas rater ! 
 
 

AAASSSSSSEEEMMMBBBLLLÉÉÉEEESSS   GGGÉÉÉNNNÉÉÉRRRAAALLLEEESSS   AAANNNNNNUUUEEELLLLLLEEESSS   
 
Le samedi 16 avril prochain, à l’Auberge La Diligence de Dolbeau-Mistassini, se tiendront les 
assemblées générales annuelles des producteurs et des membres. 
 
Notez que la première assemblée des producteurs assujettis au Plan conjoint débutera dès 8 h 30 et sera 
immédiatement suivie de celle des membres du SPBQ.  En débutant plus tôt les assemblées, nous 
espérons ainsi vous libérer avant l’heure du midi.  Vous recevrez en temps et lieu vos avis de 
convocation.  Nous souhaitons vous y voir nombreux, car c’est en travaillant de concert que notre 
industrie progressera. 
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PPPRRROOOCCCÉÉÉDDDUUURRREEE   DDDEEE   DDDÉÉÉPPPÔÔÔTTT   DDDEEE   PPPRRROOOPPPOOOSSSIIITTTIII OOONNNSSS   
 
Afin de faciliter les dépôts de propositions et les débats s’y rattachant, nous désirons vous informer de 
la procédure à suivre si vous désirez déposer des propositions aux assemblées générales annuelles du 16 
avril prochain. 
 
Idéalement, les propositions devront être déposées par son délégué au plus tard avant 10 h 00 la 
journée même des assemblées générales annuelles à Sylvain Jobin, secrétaire-trésorier du SPBQ.  
Les propositions seront ensuite étudiées et chaque délégué en fera la présentation à toute 
l’assemblée.  Bien entendu, tout dépendant du déroulement des assemblées des propositions pourront 
tout de même êtres déposées en cours d’assemblée. 
 
Nous espérons par cette mesure que toute proposition déposée soit ainsi traitée avec égards et exécutée 
au meilleur de sa possibilité advenant le cas où celle-ci devienne résolution. 
 
 

NNNOOOUUUVVVEEELLLLLLEEESSS   BBBRRRÈÈÈVVV EEESSS   
 

MMM ÉÉÉRRRIIITTTAAA SSS   BBBLLLEEEUUUEEETTT   
 
Nous sommes fiers d’informer tous nos producteurs qu’un tout nouveau méritas sera créé au niveau du 
bleuet sauvage.  Ce premier méritas sera attribué dans trois ans et par la suite, tous les trois ans. 
 
Votre Conseil d’administration travaille actuellement à trouver à ce méritas un nom évocateur pour tous 
en regard de la production de bleuets.  Nous vous tiendrons informés des nouveaux développements à 
ce sujet. 
 

MMM AAATTTIIIÈÈÈRRREEESSS   RRRÉÉÉSSSIIIDDDUUUEEELLLLLL EEESSS   EEENNN   BBBLLLEEEUUUEEETTTIIIÈÈÈRRREEE   
 
Après quelques appels de producteurs, nous désirons tous vous rassurer sur la taxe sur les matières 
résiduelles en bleuetière. 
 
En effet, une entente ayant eu lieu ultérieurement avec l’UPA et la Régie des matières résiduelles du 
Lac-Saint-Jean, les producteurs de bleuets qui sont propriétaires de bleuetière située en dehors des 
zones desservies par le service de collecte sont exemptés de payer toute taxe sur la gestion des matières 
résiduelles en bleuetière, et ce, dans les MRC de Maria-Chapdelaine, Domaine-du-Roy et Lac-Saint-
Jean-Est. 
 
Si vous apercevez une telle taxe sur votre compte, n’hésitez pas à faire rectifier celui-ci en invoquant 
l’entente en question. 
 

Visitez-nous au www.spbq.ca où plusieurs informations 
pertinentes vous attendent ! 

 


